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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent rapport a pour objet de permettre à la Collectivité de Corse de poursuivre
son action en faveur du développement et de la modernisation de l’apprentissage,
conformément  à  la  priorité  n°  7  du  Schéma  de  l’Enseignement  Supérieur  de  la
Recherche et de l’Innovation (SESRI) « Promouvoir et valoriser l’apprentissage», en
apportant  une  aide  financière  au  CFA  UNIV,  soit  pour  des  dépenses  de
fonctionnement, soit pour des actions complémentaires. 

Ces  actions  étaient  financées  par  le  Contrat  d’Objectifs  et  de  Moyens  de
développement de l’apprentissage parvenu à échéance en 2016. 

Un nouveau contrat a été établi entre temps.

Il vous est donc proposé de financer pour l’année 2018 les actions suivantes : 

● Le Forum de l’emploi et de l’alternance :

Son but  est  de  promouvoir  le  dispositif  de  l’apprentissage,  souvent  méconnu ou
souffrant  d’une  image  négative,  auprès  des  différents  publics  concernés  (grand
public,  entreprises,  étudiants,  lycéens).  Il  est  organisé  par  le  CFA  UNIV,  en
partenariat  avec  Pôle  Emploi,  mais  tous  les  CFA  de  Corse  sont  présents  et
participent à ces journées de communication.

● La mobilité des apprentis :

La mobilité des étudiants-apprentis du CFA UNIV en Corse constitue une réalité dont
la tendance se renforce chaque année. Au cours de l’année universitaire 2017/2018,
37 étudiants-apprentis ont  signé un contrat  dans une entreprise continentale ;  ce
sont  en majorité des étudiants,  non originaires de l’île,  ayant choisi  de suivre un
diplôme en alternance à l’Université de Corse. Cela contribue à renforcer l’attractivité
de l’Université de Corse, à développer l’aire géographique d’activités du CFA UNIV et
sa crédibilité au-delà du tissu économique insulaire.

La prise en charge par le CFA UNIV de cette mobilité, par le biais des indemnités de
transport  allouées aux étudiants-alternants  et  d’aide  au logement,  s’est  élevée à
89 505 € pour l’année universitaire 2017/2018.  A cela s’ajoutent  les missions de
tutorat pédagogique spécifiques (déplacements des référents pédagogiques) prises
en charge par le CFA UNIV en Corse. 

● Les relations centre de formations-réseaux d’accueil-entreprises :

Dès sa création, en janvier 2009, le CFA UNIV a envisagé de structurer son potentiel
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de  ressources  humaines  internes  autour  du  recrutement  de  2  conseillers  en
formation opérant sur des zones géographiques complémentaires (Haute-Corse et
Corse-du-Sud) dans l’optique de développer un réseau de partenaires professionnels
(entreprises, associations, collectivités locales) acteurs de la formation des étudiants
-alternants de l’Université de Corse.

A ce jour, ces développeurs de l’alternance ont contribué à renforcer le lien avec les
quelques 1700 structures professionnelles d’accueil recensées en février 2018. Au-
delà du développement quantitatif  des relations partenariales,  la  sécurisation des
parcours de formation, la construction d’un projet professionnel par l’alternance en
lien avec le besoin de structuration des entreprises locales, la sensibilisation au rôle
d’acteur  de  la  structure  d’accueil  dans  le  processus  de  formation  de  l’étudiant-
apprenti  figurent  au  nombre  des  priorités  stratégiques  à  fixer  dans  les  objectifs
fonctionnels à réaliser par les 2 conseillers en formation.

Il  est proposé d’attribuer un financement au Centre de Formation Universitaire de
Corse, pour ces trois actions, d’un montant de 170 000 euros : 

- 30 000 euros -  pour la mobilité nationale ou européenne,
- 70 000 euros - pour le Forum de l’apprentissage, 
- 70 000 euros -  pour des développeurs de l’apprentissage.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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